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Centre d’insertion socioprofessionnelle - CISP 

Demande de renouvellement d’agrément 2023 

 

 

Formulaire B 

Renouvellement – modification de l’arrêté d’agrément 
 

 

Ce formulaire complété doit être renvoyé au format Word.  
Selon la nature de votre demande, votre envoi comprendra la section 3 ou la section 4. 
La section 6 « déclaration sur l’honneur et signature » figurera dans votre version Word, mais sera en 
outre scannée avec la signature et renvoyée parallèlement au format PDF. 
Enregistrez vos fichiers sous la dénomination suivante :  
nom du centre – Formulaire B - Renouvellement – modification de l’arrêté d’agrément 
nom du centre – Formulaire B - Renouvellement – modification de l’arrêté d’agrément – signature 
 
 

Section 1 : Identification du demandeur 

 

Dénomination officielle : A L’Ovradge  

 

Numéro d’agrément : CISP-001  

 

Rue : Avenue de Namur  

 

Numéro :   1 2   Boîte :      

 

Code postal : 5 5 9 0   Localité :  Ciney 
 

 
Coordonnées de la personne de contact pour le suivi du dossier 
 

 

 Madame x Monsieur 

 

Nom :  Botton  Prénom :  Jean-Claude 
 

Fonction :  Directeur  

 

Téléphone :  083/232484  

 

Courriel :  info@alovradge.be  
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Section 2 : Modifications demandées  

 
Votre demande concerne : 
 

x  uniquement une modification de l’arrêté d’agrément ; 
(complétez la section 3)   

  2. une demande d’agrément d’une ou de plusieurs nouvelles filières (et éventuellement une autre 
modification de l’arrêté d’agrément) ; 

(complétez la section 4) 
  

 
Cochez la case qui vous concerne.  
Complétez ensuite ci-dessous la section du formulaire qui vous concerne. 
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Section 3 : Modification de l’arrêté d’agrément  

 
Votre demande concerne : 
 

  une modification du volume horaire des filières agréées à volume horaire total agréé inchangé ou réduit  

  

x  une modification du volume horaire des filières agréées avec augmentation du volume horaire total agréé  

  

  une modification de cadre méthodologique, de catégorie, de code cedefop ou d’intitulé de filière agréée 

  

  une suppression de filière agréée 

  

Cochez la ou les cases qui vous concernent. 

 

Agrément actuel : 

Complétez le tableau ci-dessous conformément à votre actuel arrêté d’agrément en cours de validité, en y 
ajoutant le ou les Bassins EFE dont relève actuellement chaque filière.  
Si nécessaire, insérez de nouvelles lignes pour encoder toutes vos filières actuellement agréées. 
 

Bassin(s)  

EFE C
a
d

re
 

m
é

th
o

d
o

lo
g

iq
u

e
 

Catégorie(s) 

C
o

d
e

(s
) 

C
e
d

e
fo

p
 

Intitulé filière 

Nombre 

d’heures 

agréées 

Namur EFT Formation 
professionnalisan
-te 

582/622 Aménagements extérieurs 8086 

Namur EFT Formation 
professionnalisan
-te 

814 Aide-ménager(ère) 5969 

Namur EFT Formation 
professionnalisan
-te 

346 Employé(e) administratif(e) et d’accueil 5199 

      

    Total des heures agréées :  19.254 
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Modifications demandées : 

Complétez le tableau ci-dessous en indiquant les modifications demandées et en les surlignant en jaune par 
rapport au tableau précédent. 
Si nécessaire, insérez de nouvelles lignes pour encoder toutes vos filières. 
 

Bassin(s)  

EFE C
a

d
re

 

m
é

th
o

d
o

lo
g

iq
u

e
 

Catégorie(s) 

C
o

d
e

(s
) 

C
e

d
e

fo
p

 

Intitulé filière 

Nombre 

d’heures 

agréées 

Namur EFT Formation 
professionnalisan
-te 

582/622 Aménagements extérieurs 12.000 

Namur EFT Formation 
professionnalisan
-te 

814 Aide-ménager(ère) 6000 

 Namur EFT Formation 
professionnalisan
-te 

346 Employé(e) administratif(ve) et d’accueil 5500 

      

    Total des heures agréées :  23.500 
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Décrivez ci-dessous les modifications demandées et leurs motivations. 
 
 (40 lignes maximum) : 

Notre structure souhaite conserver les trois filières originalement développées citées ci-dessus. Nous 
sollicitons une augmentation du nombre d’heures relatif à notre agrément pour assurer l’avenir de 
nos filières qui relèvent de métiers en pénurie (assistant commercial, attaché technico-commercial, 
carreleur, ouvrier de voirie) et pallier à des fonctions critiques (aide-ménager-ère, jardinier, 
technicien-ne de surface). 
Les deux dernières années ont particulièrement été éprouvantes en termes de gestion, même si 
nous saluons les aides qui nous ont été dévolues. Celles ont été insuffisantes pour équilibrer 
financièrement ainsi qu’au niveau psychosocial ces deux exercices.  
Raisons pour lesquelles nous sollicitons une augmentation du nombre d’heures de formation. 

➢ Hormis ces deux dernières années, notre EFT a toujours réalisé un nombre bien plus 
important d’heures de formation que ce que notre agrément prévoyait…. De 2015 à 2019 (5 
années hors Covid), nous avons réalisé 59.651,33h en aménagements extérieurs, 31.292,52h 
en aide-ménagère et 29.292,98h en employé administratif et d’accueil. Ces chiffres nous 
donnent une moyenne annuelle de 11930,27h en aménagements extérieurs, de 6.258,50h en 
aide-ménagère et de 5.858,60h en employé administratif et d’accueil. Ces heures 
représentent les heures réellement prestées et ne tiennent donc pas compte des heures 
assimilées. 

➢ Depuis deux années, nous ne pouvions plus accepter plus de trois stagiaires (lorsqu’ils 
étaient présents) dans nos camionnettes double cabine qui sont au nombre de trois en 
aménagements extérieurs et une en aide-ménagère. Notre chiffre d’affaire a vraiment été 
impacté par cette obligation de respect sanitaire car ces deux filières fournissent les plus 
importantes entrées financières.  

➢ D’autre part, depuis quatre années, nous avons été dans l’obligation de renforcer notre 
service de suivi psychosocial qui a vu sa masse de travail progressivement augmenter. Une 
assistante sociale a donc été engagée à mi-temps suite au burn-out de la plus ancienne pour 
rééquilibrer le travail de suivi psycho-social et administratif à assumer. 

➢ Les devis à réaliser dans le cadre des aménagements extérieurs étaient pris en charge de 
manière équitable par les formateurs. Cette manière de fonctionner a généré pas mal 
d’heures supplémentaires et une charge sociale parfois difficile à supporter (travail en 
clientèle après journée, recherche des prix les plus intéressants, disponibilité sur le lieu de 
travail, vie familiale impactée, etc…). La solution de pouvoir engager un coordinateur de 
chantier à mi-temps en maribel social s’est présentée à partir de la fin de la première moitié 
de l’année 2021 pour permettre une meilleure organisation de travail. Un seul responsable 
peut dégager du temps pour rencontrer les clients afin d’établir les devis, même si cela 
entraine une augmentation des frais de personnel). 

➢ Des problèmes techniques importants relatifs au camion porte-container vieillissant 
constituent enfin une des dernières raisons qui ont contribué à accentuer le résultat négatif. 

En résumé, nous sommes convaincus qu’une augmentation du nombre d’heures à un niveau 
correspondant à la réalité (hors Covid), nous permettra de fonctionner à plein régime. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Passez directement à la section 6 : déclaration sur l’honneur et signature.  
Ne joignez pas d’annexe. 
L’Administration vous recontactera si elle souhaite des informations complémentaires. 
Si vous avez complété cette section 3, vous ne devez ni compléter, ni renvoyer la section 4. 
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Section 6 : Déclaration sur l’honneur et signature  

 
 
Je soussigné,  
 

Nom :  Goedert   Prénom :  Séverine 

 

légalement autorisé à engager le CISP suivant :     A L’Ovradge 

 

et agissant en qualité de :   Présidente 

 
déclare sur l'honneur que les renseignements mentionnés dans le formulaire B de demande de renouvellement 
d’agrément sont exacts et complets. 
 

 

Fait à :  Ciney Date :  0  4 /  0  3 /  2  0  2  2 

 

Mention manuscrite « Lu et approuvé » :  

 

Signature : 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 

2° : Agrément à renouveler  
 
 
 


